
Produits importés

Lois et Ordonnances :

• Ordonnance n°03-04 du 19 Joumada  EL Oula correspondant au 19 juillet
2003 relative aux règles générales applicables aux opérations
d’importation et d’exportation des marchandises

• Loi  n°89-02 du 1er  Rajab 1409  correspondant  au 7 février 1989 relative
    aux  règles générales  de  protection du consommateur.

• Loi n° 87-17 du 1er Août 1987 relative à la protection phytosanitaire.

• Loi n° 04-04 du  23 juin 2004 relative à la normalisation.

 Décrets :

• Décret Exécutif n°93-286 du 23 Novembre 1993 réglementant le contrôle
phytosanitaire aux frontières.

• Décret exécutif n° 96-354 du 6 Joumada Ethania 1417 correspondant au
19 octobre 1996 relatif aux modalités de contrôle de la conformité et de la
qualité des produits importés.

• Décret exécutif n° 2000-306 du 14 Radjab 1421 correspondant au 12
octobre 2000, modifiant et complétant le Décret exécutif n° 96-354 du 6
Joumada Ethania 1417 correspondant au 19 octobre 1996 relatif aux
modalités de contrôle de la conformité et de la qualité des produits
importés.

• Décret exécutif n°92-65 du 8 Chaâbane 1412 correspondant au 12 février
1992 relatif au contrôle de la conformité des produits fabriqués
localement ou importés ;

• Décret exécutif n° 93-47 du 14 Chaâbane 1413 correspondant au 6
février 1993 modifiant et complétant le décret exécutif n°92-65 du 8
Chaâbane 1412 correspondant au 12 février 1992 relatif au contrôle de la
conformité des produits  fabriqués localement ou importés ;

• Décret exécutif n° 97-254 du 3 Rabie El Aouel 1418 correspondant au 8
Juillet 1997 relatif aux autorisations préalables à la fabrication et à
l’importation des produits toxiques ou présentant un risque particulier .



• Décret exécutif n° 97-37 du 5 Ramadhan 1417 correspondant au 14 janvier
1997définissant les modalités de fabrication, de conditionnement
d’importation et de commercialisation sur le marché national des produits
cosmétiques et d’hygiène corporelle .

• Décret Exécutif n° 04-319 du 7 octobre 2004 fixant les principes
d’élaboration, d’adoption et de mise en uvre des mesures sanitaires et
phytosanitaires .

• Décret n° 04-320 du 7 octobre 2004 relatif à la transparence des mesures
sanitaires et phytosanitaires et des obstacles techniques au commerce .

Arrêtés :

• Arrêté du 14 Joumada Ethania 1416 correspondant au 7 novembre 1995
relatif aux spécifications techniques et aux règles applicables à
l'importation de produits alimentaires.

• Arrêté interministériel du 23 Chaoual 1417 correspondant au 3 mars 1997,
fixant la liste des produits importés soumis au contrôle de la conformité et
de la qualité .

• Arrêté interministériel du 5 Ramadhan 1418 correspondant au 3 janvier
1998 complétant l'arrêté interministériel du 23 Chaoual 1417
correspondant au 3 mars 1997 fixant la liste des produits  importés soumis
au contrôle de la conformité et de la qualité.

• Arrêté interministériel du 9 Dhou El Hidja 1417 correspondant au 16 avril
1997 relatif aux conditions et modalités d’importation et de
commercialisation des produits textiles confectionnés usagés.

• Arrêté interministériel du 6 Dhou El Kaada 1421 correspondant au 31
janvier 2001 modifiant l’arrêté interministériel du 9 Dhou El Hidja 1417
correspondant au 16 avril 1997 relatif aux conditions et modalités
d’importation et de commercialisation des produits textiles confectionnés
usagés.

• Arrêté du 13 janvier 1993 relatif aux conditions phytosanitaires à
l’importation des plantes et parties vivantes de plantes d’espèces fruitières
et ornementales .



• Arrêté du 21 mai 1995 fixant les normes phytotechniques et phytosanitaires
à l’importation des semences et plants des espèces maraîchères arboricoles,
viticoles et des grandes cultures .

• Arrêté interministériel du 28 Rabie El Aouel 1421 correspondant au 1er
juillet 2000 portant  interdiction de l’importation de pneus usagés ;

• Arrêté interministériel du 4 Chaâbane 1422 correspondant au 21 octobre
2001 fixant la durée minimale de conservation des produits importés soumis
à l'obligation d'indication de la date limite de consommation.

• Arrête du 24 décembre 2000 interdisant l’importation, la production, la
distribution, la commercialisation et l’utilisation du matériel végétal
génétiquement modifie .

• Arrêté du 14 juillet 2002, fixant la liste des espèces végétales soumises à
une autorisation technique préalable d’importation et les prescriptions
phytosanitaires spécifiques .

• Arrêté du 18 décembre 2002, modifiant et complétant la liste des points
d’entrée au territoire national relatifs au contrôle phytosanitaire aux postes
frontières.

• Arrêté du 28 Rabie Ethani 1426 correspondant au 6 juin 2005 fixant le
cahier des conditions techniques à l’importation des produits
pharmaceutiques destinés à la médecine humaine.


